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Plus équitable ; on nous a fait entrevoir, 
abrogation prochaine de la fameuse loi 

de sûreté générale ; la suppress ion ou 
tout au moins une potable redufctfoiV des 
droits de timbre qi^i frappent les l ivres 
et les journaux ; o^ v a nous doter d'un 
Code imral ; on sange & la révision de 
nos codés . Enfin, - * 6 i g n e non équ ivoque 
que le temps est Mus que ramais aux 
réformes -—l'on a qttë porter la main sur ' 
l'arche sacra-sainte au code .M.Crèmieux 
a déposé u n proje | d e modifications et 
d'additions au code d'instruction crimi
nelle, qui en a certes besoin . Quardnte-
trois articles: de ce ««de seraient modifiés 

1 de loi analogue sur 
i !. ':. ' —I* via é t r e p r o -
la Chambre. Pu i s -

ne est décidément 
révision du Gode 
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Si les réformes sont à l'ordre du jour, 

it Haut bien avouer qu'elles cèdent le pas 
aux enquêtes parlementaires. Aime^vovis 
l es enquêtes ? 

.... oo en a mi* partout 
L'enquête a bon dos , en vérité. Qu'on 

e n juge . La d iscuss ion économique géné
rale, les traités de commerce d e 1860 , 
la loi de 1866 sur la marine marchande 
prit rempli quinze longues séances! d u 
Corps législatif. Quinze séancespour en
fanter deux enquêtes parallèles, q u i , — 
ce qui n'étonnerait personne, — e n ; e x i -
geront peut-être une troisième pour les 
mettre d'accord 1 Nous aurions cepen
dant tort d e nous plaindre, n o u s autres , 
protect ionnistes; battus lorsque, par la 
voix de l'un de nos généraux, nous ayons 
réclamé la dénonciation des traités de 
1860, — nous avons remporté un réel 
avantage en obtenant, pour la marine 
marchande une enquête spéciale et des 
commissaires spéciaux, au nombre de 
dix-huit. Ces commissaires , on le sait, 
auront à faire le tour des côtes de France, 
de Dunkerque à Marseille, pour exami
ner jusqu'à quel point il est vrai de dire 
q u e notre marine marchande es t en péril, 
/ îotre navigation compromise, et si la loi 
d e 1866. en supprimant les surtaxes de 
pavillon, leur a porté un coup mortel. Il 
va saps dire que l'enquête spéciale de 
dix-huit membres nommée pour la ma
rine marchande est distincte de l'enquête 
générale de trente-six membres précé
d e m m e n t décidée, et qu'elle sera égale
m e n t nommée, au scrutin, en séance pu
bl ique. Voilà par le fait cinquante-quatre 
députés qui vont avoir de l'occupation ; 
d e u x ou trois enquêtes e n c o r e , — et el les 
viendront, on y peut c o m p t e r — et la 
Chambre sera dépeuplée. 

Les enquêtes ne datent pas d'hier : 
p l u s d'une a vu s e s résultats cons ignés 
d a n s des rappports très-volumineux, 
formant des in-folios compacts , mais le 
tout allait dormir dans les cartons des 
ministères, e t on n'en parlait plus . 

C'est le sort qu'ont eu jusqu'ici toutes 
l es enquêtes parlementaires. Il faut e s 
pérer qu'on fera une meilleure destinée 
à celles de 1870. 

L'enquête parlementaire est incontesta
blement une excellente mesure : mais il 
ne fant pas se laisser aller à la considé
r e r comme une panacée mervei l leuse 
K u r guérir tous les maux et concilier 

JS Tes intérêts. Pour qu'une enquête , 
s i laborieuse, si éclairée soit-elle, porte 
des fruits durables , il faut qu'elle se pro 
du i se au grand jour ; il faut qu'elle ac
cepte la publicité la plus large possible ; 
il faut enfin qu'elle ne se fasse pas à huis -
clos , comme certaines enquêtes dont on 
n'a pas perdu le souvenir à Roubaix, à 
Tourcoing et à Lille. 

Pour se faire une idée juste de ce que 
doit être une enquête, il suffit de se 
rappeler que ce sont nos mandataires à 
nous , électeurs de toutes les provinces 
d e la France, qui donnent une miss ion, 
e n notre nom, à des commissaires spé
ciaux, pris parmi les é lus du suffrage 
universel . Pour que cette miss ion soit 

entourée de toutes l es garanties , il im
porte que le pays tout entier sache 
comment elle est remplie. Et c'est, là, 
év idemment , le but de toutes les enquê
tes poss ibles . Une publicité immédiate 
qui permette le contrôle immédiat , d u 
pays sur les. déclarations qui seront 
faites devant lui, Pour cela, il faut né
cessairement des témoins autres que les 
déposants-enquêteurs , il faut un public 
qui ass is te à l'enquête. C'est là, un droit 
qui existe d a n s tous les pays l ibres , car 
ce droit d'assister à l'enquête est un des 
é léments de la publicité commune qui 
autorise les notables négociants , les éco
nomistes , les industriels , les dé légués 
des Chambres consultat ives , les repré
sentants des délégations ouvrières , l e s 
journalistes enfin, à entrer aux séances 
tenues par les commiss ions d'enquêtes, 
à recueillir les déposit ions, à les contrô
ler, avec le droit contraire — bien enten
du — pour les déposants de rectifier les 
déposit ions si e l les ont été mal traduites. 
On aura beau entasser paradoxes sur 
paradoxes, Ossa sur Pé l ione t Pélion sur 
Ossa, on n'arrivera jamais à démontrer 
que , quelle que soit la loyauté, la notabi
l ité <les témoins, des commissa ires -
enquêteurs n o m m é s par la Chambre, i ls 
représentent suffisamment ceux qui en 
savent plus qu'eux, c'est-à-dire tout le 
monde. Auss i faut-iL dans une enquête 
parlementaire digne de ce nom que tou
tes les forces v ives d u pays soient en 
action et que toutes les» contradictions 
puissent se produire. « Vous voulez 
vivre de la v ie publique, disait l'honora
ble M. Ernest Picard à la Chambre en 
soutenant cette thèse, acceptez la publi
cité sans restrictions d'aucune sorte. » 
Là'gît le succès de l'enquête. Il faut 
rompre avec le passé si on ne veut pas 
faire ressembler les enquête parlemen
taires aux enquêtes administratives de 
triste mémoire. Avec des enquêtes con
çues dans cet esprit qui heureusement , 
il faut se hâter de le dire, semble guider 
la majorité de la Chambre, on arrivera 
à des résultats certains, immédiats , où 
le pays comme le gouvernement trouvera 
son compte : car ce dernier sera poussé 
dans la voie des réformes attendues et 
désirées' depuis longtemps, et, gouver
nants et sujets , dans une entente com
mune, apprécieront les bienfaits d'une 
enquête véritablement parlementaire. 

Si les enquêtes parlementaires ont du 
bon / il ne faut pas , pour cela même, en 
abuser. Ne quid nimis, dit le sage . Il 
faut des enquêtes , mais point en trop 
grand nombre. Lesmult ipl ierserai t nuire 
à l 'avènement de ces reformes dont les 
enquêtes marquent les jalons, à la condi
tion que ces enquêtes ne seront point 
prodiguées au point de se substituer aux 
réformes e l l es -mêmes , qu'elles prépa
rent, qu'elles aident, il est vrai, mais 
qu'elles ne remplacent jamais . 

Et Dieu sait si les reformes à faire sont 
uti les , urgentes mêmes ! Il n'y a point 
de ministre, dans le nouveau cabinet, 
qui n'ait des réformes à faire, des pro
grès à réaliser. On nous a promis, — et 
bientôt, nous l 'espérons, ce sera passé 
dans la loi, la gratuité de l 'onseignement 
primaire ; une législation de la presse 

ou changés . U n p 
le code pénal — e ; 
chainement dépos 
qu'il paraît que l 
ouverte, à quan 
civi l? A quand 1̂  
73 de la Constiti ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

3uand la loi qui nops donnera la liberté 
e l 'enseignement«dpéricur? A quand. . . 

Arrêtons-nous :" le temps ne nous semble 
pas encore venu de1 demander avec i n s 
tance , 

Le superflu, chose si nécessaire 

Mais que le nouveau ministère se mette 
à l 'œuvre. C'est là gu'on le jugera. J u s 
qu'à présent, on l'ayugé sur ses profilas
se s , c'est quelque flbose ; mais les actes 
leur seraient préférables dé beaucoup, et 
le moindre grain demil ferait bien mieux 
notre affaire. 

S'il est vrai qli'à «chaque jour suffise 
sa peiné » il ne faut pâsV en rtïatfère idd 
réformes, se contenter de peu, . C'est 
pourquoi nousdîsoifs à nos gouvernants : 
NeG }nora, nec reqiies. — Ils se repose
ront d'autant mieuxlorsqu'i ls auront en
richi la France des Réformes nécessaires . 

C H . N Ç R B E L . • 

CORKESPO.NDANCÉ PAKIOJUÈRB i 
d u Journal Me RoU/^mix. 

Paris , DÉianche • Février. 

La séance d'hier n'a guère été" mar
quée que par l'incident relatif aux soldats 
envoyés en Algérie pour avoir ass isté à 
des réunions publiques. M. Rochefort 
avait adressé une question au général Le 
Bœuf qui lui a répondu avec une fermeté 
toute militaire. L'honorable général n'est 
pas habitué aux usages parlementaires: 
hier il était parfaitement dans son droit; 
il n'eût rien perdu de ses avantages en 
se montrant un pei moins cassant . C'est 
une observation qti, ne m'appartient pas 
et que j'ai entendi faire par plusieurs 
députés . 

Il ne s'agissait qie d'une simple q u e s 
tion posée par undéputé à un ministre 
et cependant il y av.it eu une demande de 
scrutin, M. de Tillatcourt a fait remar
quer avec raison qt'il n'y avait pas sur 
un incident de cetfc nature nécessité de 
voter, et la Chambn a clos l'Incident, 

N o s honorables ont très préoccupés 
au sujet de la compsi t ion de la c o m m i s 
sion d'enquête écciomique. Hier pen
dant la séance, au leu d'éoouter les ora

teur*, «eetseOup d e m e m b r e s de la droite 
s e sorti groupes à la partie supérieure 
de là saltë peur s e communiquer d e * l is
tes: Comme on devait s'y attendre, «'est 
la pensée politique qui domine chez les 
m e m b r e s de la droite; et ils f on t ' tous 
leurs efforts pour composer l a .commts-
ston.de députée dévoués à "Si. de Forcade, 
et dont la tâche principale consisterait à 
d i r i g e r l'enquête de façon à e r é e r i d e s 
embarras a» ministère. Aussi es t - i l possi
ble qu'un certain n o m b r e d e députés 
{)rotectronnistes donrtènt leurs voix a qes 
ibré-èchangistés , irtettapt leurs raneju-

n e s politiques au d e s s u s de leurs .éôtiv\c-
tionS économiques . 

Il ne parait p a s , du reste, malgré ces 
petites manoeuvres parlëmenlamsSj que 
les hommes" de toutes les nuances "pré
voient la chute du ministère actuel e t le 
retour aux affaires d e s personnage^ due 
le cabinet d u 2 janvier a remplacés . On 
peut voir u n symptôme de cette pensée 
dans le pen . d 'empressement qu'on re
marque aux réceptions d e s personnal i tés 
déchues.. Samedi soir, par exemple. à| la 
réception d u président1 d u Sénat , Jes 
salons', jadis trop petite quand 'If . Tro-
pkmg e n Taisait l ès hdiWeWs, étyifcnt 
presque déserts,,! bien que la soirée eût 
été précédée d'un grand dîner , auquel 
M. de Forcade assistait et se trouvait 
pour ainsi dire ài la place,d'honneur. L a 
réception de l'hôtel de ville, en revanche, 
était d e s plus* nortdweuses, e tToi i y a'vu 
MM/Segr i s 'et L'ouVèt. 

La commiss ion d'initiative parlemen
taire est dest inée à jouer le Tôle d'une 
d igue opposée aux flots des projetsjde; 
lois é m a n a i t de Tinitiativo individuelle 
d e s députes . Il es t déjà résolu que! la 
quest ion préalable sera - adoptée contre 
les projets de lois qni auraient un carac
tère inconstitutionnel.: Le i premier e s t 
peut-être le plus i(t*f Hfr t « t denes•ptsojjets 
éfe loi qui s e trouvera- Msasi écarté Tes11 
ceWi <|*i concerne Tattribattea a n C o f p s 
législatif di» povrvoir 

de just ice : J d . Le .Verrier, directeur de 
l'observatoire, est r^levédnsesfopçtvons. 
C'est une révocation que l'opinion publi
que et le mondfe savant réclamaient de
puis longtemps. M. Haussmannéta i t un 
des potê.'maria il a fait de grandes chose3 
ex 'sestetiVréS parferont peur lui. M. L&> 
Verrier était auss i un tyran,, mais c'est 
à lui qu'est due la décadence de notre 
observatoire dont 'l'iiiiçrïiôritç.à l 'égard 
des observatoires de nos vois ins était d é 
plorée par nos savants . Just ice es t faite 
enfin : une telle mesure vaut bien pour 
le Cabinet unaartetoire parlementaire. 

Ije généra l >Coasin3Mootauban, comte 
de Palikao, a été mandé a Paris mais je 
crois qu'on se bâte trop d'annoncer qu'il 
va ôtre nommé maréchal, puisque nous 
s o m m e s en temps de paix e t que le chif
fre réglementaire des maréchaux es t dé -

Sur cette quest ion, il s'est formé à la 
| Cjhafcaartt trais g r o o p ^ d^anénians : 

La gauche veut que la représentation 
nationale ait tous les pouvoirs et puisse , 
au besoin, changer la forme d u g o u v i r 
ilement; elle veut faire passer d e t e x é c u t i f 
au législatif la faculté de modifier la 
constitution. Elle tend à annihiler toute 
souveraineté en dehors de la Chambre, 
et v i se naturellement au renversement 
plus ou moins prochain de l 'Empire. 

Le centre gauche pour éviter qu'un 
jour la Chambre puisse se transformer 
en convention, propose de partager dès 
à présent le pouvoir constituant entre le 
gouvernement et la chambre élue. Je ne 
sa is si le centre gauche se rend bien 
compte des conflits que pourrait amener 
ce partage, ce dédoublement de la prin
cipale prérogative de la souveraineté. 

Quant à la droite, c'est à dire la majo
rité, elle parait peu se soucier ce cette 
extension de s e s attributions ; elle s e m 
ble plutôt la redouter, et assurément el le 
la repoussera. 

Le ministère vientd'accomplir un acte 

Le prince Albert de Broglie, qui , à la 
mort de son père, vient de prendre le ti-
trê-de duc de Broglie — (création de 
Louis Philippe) -va, dit-On, être nommé 
ambassadeur de France en Angleterre. 
Dans le m ê m e o r d r e d' idées , on annonce 
que M. Casimir' Périer va être nommé 
ambassadeur de France à Berlin. Puis on 
dît que- le général Changarniër^auquel 
on attribue la brochure anortymequii'rient 
de paraître sur l'organisation dé l 'armée 
— va faire partie de là commiss ion char
gée d'étudier les moyens de faire d e s 
économies sur le budjet de l a guerre sans 
diminuer nos forces militaires. Voilà des 
nouvel les que je croirai exactes quand_ 
je l e s aurai lues dans le Journal officiel? 

On remarque que, dans la commiss ion 
instituée par l'étude des quest ions rela
tives & l'brgânisation municipale de Pa
ris , rie figurepàs un seul député de Paris: 
e s . revanche on y voit tfèux candidats 
repoussés par les ' électeurs parisiens : 
MM. Déniera et Cochin.'Çjeste à savoir 
s i les députés de Parts auraient accepté 
d o faire partie de cette commiss ion. 

Une double mort qui va réjouir nos 
irréconciliables : Jocko , le s inge , et S idi -
TTttfu, ' l e l évr ier stti f iaiu sont morts tous 
deux ; i l sn'ontpu s'acclimater e n France. 
La Marseillaise ne manquera pas de 
dire queî 'a ir des Tuileries les a empoi
sonnes . 

C H . CAHOT. 

M. le ministre de l'intérieur Vient d'adres
ser à l'Empereur un rapport nommant une 
commission pour l'étude des questions rela
tives à l'organisation municipale de Paris 
et des communes du département de la 
Seine. 

Cette commission est composée ainsi qu'il 
suit: 

MM. 
Batbie, professeur à l i Faculté de droit de, 

Paris. 
Berthier, ancien président du tribunal de 

commerce. 
Busson-Billault, vice-président du Corps légis

latif. 
Le comte de Chambrun, député au Corps 

législatif. 
Cochin, membre de l'Institut, ancien maire 

de Paris. 
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TRISTAN DE BEAUREGARD 

PAR LE 

MARQUIS DE FOUDRAS. 

XLII 

ÏMGOKNAY A PARIS. 

(Suite). 

— Nous savons cela aussi bien que vous 
jeune homme-, mais qcfRnd on habite la pro
vince, et qu'on a des terres au soleil, comme 
un gentilhomme du bon vieux temps, au lieu 
d'avoir des capitaux à l'ombre, comme un 
Usurier, on ne trouve pas vingt-cinq mille 
francs du soir au lendemain. Apprenez aussi 
que si le comte de Beauregard vous en 
devait encore dix fois, vingt fois autant, il 
s«ratt capable de vous le payer. Et mainte
nant finissons-en, car ce n'est pas pour mpn 
plaisir due >e suis venu dans cette maison. 

vous m'entendez bien, n'est-il pas vraie ? 
— Il parait que nous pouvons continuer de 

jouer avec lui — dit à voix basse l'un des 
jeunes gens à son voisin. 

Voyons, messieurs — reprit Bourrachon 
— établissez vos comptes... monsieur — 
continua-t-il en désignant d'Igornay de la 
main — me parait partager l'impatience que 
nou» avons de nous séparer de lui. 

— Monsieur Rigobert Bravachon, vous ou
bliez que l'homme bien élevée doit ôtre poli 
pour les jeunes gens qu'il reçoit : permettez-
moi de vous dire que j'en conclus que votre 
éducation a été moins élégante que votre 
appartement voudrait nous le faire croire. 

Il y avait dans l'attitude de d'Igornay, 
pendant qu'il prononçait ces mots, une dignité 
qui n'eût pas manqué de frapper toute per
sonne dont l'âme eût été élevée; mais Bour-
rachon ne jugeait les hommes que sur l'en
veloppe, et comme celle du baron n'avait, 
en ce moment, rien de respectable, Bour-
rachon lui réponJit insolemment: 

— Je ne vous ai pas reçu, monsieur, je 
ne vous ai même pas laissé entrer ; vous 
avez forcé ma porte, et il n'y a que les amis 
ou les mendiants qui prennent de ces liber
tés. 

— Prenez que je suis un mendiant, jeune 
homme — dit" le baron en se dressant de 
toute sa hauteur — j'aime mieux cela que si 
j'étais entré ici comme votre ami. 

— Vos comptes 1 vs comptes ! messieurs 
— s'écria Bourracha. — Cela devient in
supportable. 

— Dix mille francî 
— Huit mille. 
— Sept mille. 
D'Igornay s'approaa d'une table sur la

quelle il déposa par l ignées l'or qu'il avait 
dans ses poches : lestémoins de cette scène 
le contemplaient dar un ébahissement .qui 
approchait de la stueur. 

— Il n'y a là que a moitié de la somme 
— dit-il — quand il 4t laissé tomber le der
nier napoléon. 

— Si vous voulez i temps pour payer le 
reste — répondirent s trois joueurs — nous 
serons trop heureux e donner au comte de 
Beauregard une nouxtle preuve . . . 

— De votre déside jouer encore avec 
lui, vous m'entende*ien, n'est-il pas vrai ? 
— interrompit d'Igorry d'un ton goguenard. 
— Quant à du tenu, messieurs, je vous 
demande effectivemei celui d'envoyer jus
qu'à mon nacre, chener une sacoche con
tenant une somme dedouze mille cinq cents 
livres, laquelle, réunà ce qui est là, fera 
votre compte, si Barac n'est pas faux. 

Bourrachon sonnaiour ordonner à son 
domestique d'apportt la sacoche. 

— Maintenant, msleurs, veuillez pré
parer vos quittances - reprit d'Igornay. 

—• Des quittances mr des dettes de jeu ! 

Cela ne se fait jamais ! — s'écrièrent les 
trois joueurs. 

— Du moins, pas entre gentilshommes — 
ajouta Bourrachon avec un aplomb qui avait 
toutes sortes de droits à passer pour de l'im
prudence. 

— Monsieur... monsieur... ma foi j'ai 
oublié le nom, parle à merveille : ces choses-
là ne se font jamais entre gentilshommes; 
mais, vous m'entendez bien, n'est-il pas vrai ? 
c'est pour cela que je vous les demande. 

— S i je ne pensais pas que c'est l'homme 
d'affaires du comte de Beauregard — dit 
Bourrachon à voix basse h ses amis — je 
lui montrerais, malgré son âge, qu'on n'in
sulte pas impunément un homme comme 
moi. 

La sacoche arriva. 
D'Igornay compta séparément l'or et 

l'argent pour s'assurer que la somme était 
complète, puis il dit dédaigneusement : 

Arrangez-vous, messieurs, car je pense 
que vous êtes associés : les vingt-cinq mille 
francs y sont ; mais auparavant, et encore 
une foi?, vos quittances I 

— Débarrassez-moi de sa présence, je vous 
en conjure — dit Bourrachon. — Faites-lui 
ses quittances et qu'il s'en aille à l'instant 
même. 

Les quittances furent faites, l'argent fut 
compté; quand la dernière pile d'écus tomba 
sur la table, d'Igornay dit : 

— Maintenant, messieurs, il vous est Inter
dit de prononcer une seule parole qui soit 
de nature à porter atteinte à l'honneur du 
comte de Beauregard, car si vous le faites 
hors de ma présence, vous pourrez vous dire 
que le haron César d'Igornay, ancien offi
cier de Mirabeau, et aussi bon gentilhomme 
que pas un, vous tient pour' des lâches et 
des calomniateurs. Je suis pour quinze 
jours à Paris, et je demeure rue de Chaillot, 
n° i . 

D'Igornay promena son regard sur le» 
quatre jeunes gens stupéfaits, et comme il 
vit que personne n'était disposé à répondre 
à son défi pour le moment, il se dirigea vers 
la portière, se retourna fièrement exkàre une 
fois avant de la soulever et disparut. 

Comme il suivait le faubourg Saint-Honoré, 
toujours dans son fiacre pour retourner à 
Chaillot, il aperçut Tristan qui, sombre et 
soucieux, franchissait la porte cochère d'un 
hôtel : il entrait chez madame de Lavar-
dac. 

(L* tuile mu prcchmin'immér*.) 
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